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Chères Catoviennes, Chers Catoviens,

Parlons chiffres, une fois n’est pas coutume...

La Chambre Régionale des Comptes vient de rendre ses conclusions définitives après un contrôle approfondi 
de l’ensemble de nos budgets communaux entre 2011 et 2017. Cet examen  - qui s’est déroulé sur près d’un 
an - a été opéré à partir de 2 visites sur place des magistrats et sur la base des réponses fournies par la Ville à 
6 questionnaires. Plus de 600 documents ont ainsi été transmis par les services municipaux pour analyse aux 
contrôleurs de la Chambre. Les éléments de synthèse de leur rapport soulignent la situation financière 
satisfaisante de la commune. Je vous en livre ici les principaux extraits…

De solides équilibres financiers : 
« L’excédent brut de fonctionnement, qui mesure l’épargne de la collectivité dans sa gestion courante, est 
demeuré stable. La capacité d’autofinancement brute et la capacité d’autofinancement (Caf) nette n’ont guère 
été affectées, compte tenu de l’endettement modéré de la commune, et ont continué de contribuer de manière 
très significative au financement des dépenses d’investissement. »

Un faible niveau d’endettement : 
« L’endettement a baissé de 10 % entre 2010 et 2016 et, en 2015, l’encours de la dette par habitant se situait à 
547€, contre 1 109€  pour la moyenne de la strate démographique à laquelle appartient la collectivité. La capacité 
de désendettement demeure inférieure à cinq années, ce qui caractérise une collectivité ne présentant 
aucune difficulté au regard de sa situation d’endettement. »

Une gestion active des ressources humaines :
« Afin de réduire ses coûts de fonctionnement sans que cela affecte la qualité du service rendu aux administrés, 
et donc améliorer l’efficience de sa gestion, la commune s’est engagée depuis plusieurs exercices dans une 
politique dynamique de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC) et d’optimisation des 
ressources humaines... 

Loin de tout « cocorico », ces conclusions nous confortent dans nos choix de sérieux budgétaire et nous 
invitent à poursuivre dans cette voie. Cette rigueur du quotidien, cette recherche permanente d’économies de 
fonctionnement, cette démarche de performance et de productivité publiques vont donc continuer à guider notre 
action… C’est en outre l’unique moyen de dégager les marges d’investissement nécessaires pour mener à bien nos 
grands projets d’investissement, d’aménagement et d’embellissement de la Ville. Et, comme c’est le cas depuis 
maintenant 10 ans, cette trajectoire budgétaire s’accompagnera d’une grande modération fiscale. Nous n’avons 
quasiment pas augmenté les impôts en l’espace d’une décennie et nous allons résolument continuer dans ce 
sens. Chatou est et doit rester la ville la moins fiscalisée des Yvelines parmi les communes de même strate.
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